
 

             

République Française     
Département Sarthe 

Communauté de Communes du Sud Est Manceau 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 17/10/2023 

 
Nombre de membres 

Afférents Présents 
Qui ont 
pris part 
au vote 

31 23 28 

 

Vote 

A LA MAJORITE 
 
Pour : 27 
Contre : 1 
Abstention : 0 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt en 
PREFECTURE DE LA SARTHE 
Le :  
Et  
Publication ou notification du : 

 

 
L’an 2023, le 17 Octobre à 20:30, le Conseil Communautaire du Sud Est Manceau s’est réuni 
à la Salle du Conseil Communautaire, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur ROUANET Nicolas, Président, en session ordinaire. Les convocations 
individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse ont été transmises par 
écrit aux conseillers communautaires le 11/10/2023. La convocation et l’ordre du jour ont 
été affichés à la porte de la Communauté de Communes le 11/10/2023. 
 
Présents : M. ROUANET Nicolas, Président, Mmes : BERTHE Isabelle, CHAUVEAU Cécile, 
CORMIER Véronique, HATTON Anita, LEBEAU Sonia, MIRGAINE Christine, MORGANT 
Nathalie, PASTEAU Dominique, PREZELIN Séverine, RENAUT Martine, TRAHARD Véronique, 
TURBAN Jacqueline, MM : BACHELIER Jean-Christophe, BRIONNE Alain, CHAUVEAU Pascal, 
DE SAINT RIQUIER Arnaud, FOUCHARD Stéphane, FOURMY Guy, HERVE Yves-Marie, 
HUMEAU Michel, LEPETIT Jean-Pierre, TAUPIN Laurent 
 
Excusé(s) ayant donné procuration : Mmes : LALANNE Géraldine à M. TAUPIN Laurent, 
MASSE Karine à Mme MIRGAINE Christine, MM : COME Laurent à M. LEPETIT Jean-Pierre, 
GRAFFIN Serge à M. HERVE Yves-Marie, HERRAUX Denis à M. FOUCHARD Stéphane, 
HUREAU Laurent à Mme CHAUVEAU Cécile 
 
Absent(s) : Mmes : PAQUIER Monique, SIMON Claudette 
 
A été nommé(e) secrétaire : Mme PREZELIN Séverine 

 

DEL2023/077 – Contrat de mixité sociale (CMS) communal de Changé 

Le CMS communal est un outil contractuel qui vise à faciliter le comblement du déficit entre l’offre et 
la demande de logement locatif social dans les communes déficitaires au titre de l’article 55 de la loi 
SRU. 
 
Le contrat de mixité sociale (CMS) communal est un dispositif contractuel liant l’État et les communes 
carencées en logements locatifs sociaux au regard des dispositions de la loi relative à la solidarité et 
au renouvellement urbains (article 55 de loi SRU). 
 
Il peut faire intervenir d’autres acteurs ou partenaires tels que les établissements publics de 
coopération intercommunale, les établissements publics fonciers locaux (EPFL), les établissement 
publics fonciers d’État (EPFE), les bailleurs sociaux concernés ou encore l’Agence nationale de l’habitat 
(ANAH), voire le conseil départemental. 
 
Cette démarche partenariale vise à s’assurer que tous les outils juridiques, financiers et opérationnels 
envisageables sont déployés afin de combler le déficit entre l’offre et la demande de logement locatif 
social (Logement Locatif Social) et d’atteindre le taux de 20 ou 25 % de logements sociaux d’ici 2025. 
 
Ce contrat précise donc essentiellement les moyens que la commune s’engage à mobiliser pour 
atteindre ces objectifs de LLS, y compris la liste des outils et des actions à déployer. 

https://outil2amenagement.cerema.fr/l-article-55-de-la-loi-solidarite-et-r903.html


 

             

Il peut s’agir autant d’outils fonciers (droit de préemption urbain…), que d’outils de planification 
urbaine (évolution du plan local d’urbanisme…), d’aménagements opérationnels, programmatiques 
(identification des opérations de production de Logement Locatif Social envisagées), que du volet 
attribution ou encore du volet financier. 
La réalisation du CMS communal ayant vocation à être suivie, ce contrat suppose également de penser 
le dispositif de suivi et d’évaluation. 
 
La commune de Changé a décidé de retenir pour la période 2023-2025 des objectifs de rattrapage 
correspondant à 33% du nombre de logements sociaux manquants, soit 95 logements sociaux à 
réaliser sur la période triennale 2023-2025. Elle va notamment travailler sur la réserve foncière et les 
publics prioritaires (logements adaptés aux séniors en centre-ville, familles monoparentales, l’habitat 
des gens du voyage). 
 
La commune de Changé souhaite associer la Communauté de Communes à cette démarche.  
 
Les modalités de coopération proposées sont les suivantes : 
« La commune de Changé engagera, en partenariat avec l’Anah, une campagne de communication via 
le bulletin municipal et les réseaux sociaux pour inciter des propriétaires bailleurs à conventionner leur 
logement. 
De plus, les services municipaux mobiliseront l’outil LOVAC proposé par le CEREMA pour comprendre 
et agir sur la vacance de logement et l’outil Zéro Logement Vacant proposé par le Ministère de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires pour mobiliser les propriétaires de logements 
vacants et mieux les accompagner dans la remise sur le marché de leur logement. 
La communauté de communes sera partenaire de cette démarche en faisant de l'espace France 
Services un point d’informations et de ressources sur le sujet du conventionnement. ». 
 
Le Conseil communautaire est invité à approuver :  
- le contrat de mixité sociale de la commune de Changé ; 
- le partenariat de la Communauté de Communes via l’Espace France Services 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Conseil communautaire,  
 
- APPROUVE le contrat de mixité sociale de la commune de Changé. 
 
- APPROUVE le partenariat de la Communauté de communes via l’Espace France Services. 
 
- AUTORISE le Président à signer tout document en ce sens. 
 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Au registre suivent les signatures 

     
Pour copie conforme : 
A Parigné l'Evêque, le   17/10/2023 
 
        Le Président, La Vice-Présidente, 
    Mr ROUANET Nicolas          Mme PREZELIN Séverine 
 
 

 
 
 

 




